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Le 26 juin 2003 



PAR COURRIEL ET PAR COURRIER

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria, 2e étage (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

OBJET : 
L’UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES



Demande relative à la détermination du coût du service



du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité



DOSSIER RÉGIE :  R-3492-2002  PHASE 2
Cher confrère,
Bien qu’à première vue la proposition de Hydro-Québec Distribution de reporter l’étude d’une série de sujets à une période ultérieure, ne nous semble pas problématique, nous aurions aimé en discuter plus en profondeur avec notre cliente, ce qui devait être fait demain.
Nous aurions été disposés à vous fournir une réponse plus précise à ce sujet lundi le 30 juin, comme certains autres intervenants l’ont indiqué à la Régie.  Nous prenons toutefois bonne note de la décision que la Régie a rendue, refusant d’accorder un délai supplémentaire.
À cet égard, et peu importe la décision que se propose de rendre la Régie de l’énergie sur le report des sujets, nous considérons, contrairement à SÉ/AQLPA, qu’il ne serait pas approprié de traiter du BT seulement en phase 2 si la modification aux structures tarifaires autres devait se faire après la phase 2.  Nous considérons que le sujet qui traite des modifications aux structures tarifaires, quelles qu’elles soient, devraient être entendues en même temps par la Régie dans une même audience.
Recevez, Cher Confrère, mes salutations distinguées.

BRODEUR, LORD, HOTTE, AVOCATS
(s) Marie-Andrée Hotte

Marie-Andrée Hotte, avocate

MAH/dc

c.c. 
Me Éric Fraser


tous les intervenants
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